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I Liste des actions de formation éligibles a la période de

R profes_slpnnallsatlpg |
| — (article 3.2.2) -

« La période de professionnalisation a pour objet notamment de permettre & son bénéficiaire
de participer a une action de formation relevant d’une des thématiques suivantes :

- Séeurité (rous CACES, FIMO/EFCOS,.gestes et postures, Sewverage Secourisme du
Travail, hygiene et sécurité...) donnant lieu 4 I"obtention d’un titre professionnel,

Permis poids lourd (financé a hautcur des cofits pédagogiques et dans la limite de 20
€/heure),

- Nouvelles technologies reconnues au Répertoire National de la Certification
professionnelle (RNCP).
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